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Avis adopté 
Séance plénière du 29 mars 2023 
 

 

Développer le parasport en France : de la singularité à l’universalité, 
une opportunité pour toutes et tous 

 
Déclaration du groupe Santé-Citoyenneté 

 

Développer l’accès au sport sur tous les territoires, pour tous les handicaps et en favorisant toutes les 
mixités, qu’elles soient générationnelles, sociales ou de genre, répond à un enjeu de citoyenneté et 
d’émancipation.  
 
Intégrer la pratique sportive comme outil d’amélioration de la santé au sens de l’Organisation 
mondiale de la santé est primordiale, et ce dès le plus jeune âge.  
 
C’est pourquoi le sport sur ordonnance doit se développer mais ce dispositif est encore confronté à un 
déficit de prise en charge par les régimes obligatoires d’assurance maladie, même si des mutuelles 
remboursent une part des frais engagés.  
 
Cet avis et ses préconisations sont d’excellentes contributions à la prochaine conférence nationale du 
handicap qui doit se tenir au printemps 2023 sous l’autorité du président de la République mais dont 
la date se fait encore attendre.  
 
Il est par ailleurs important que les deaflympics soient reconnus au même niveau que les jeux 
paralympiques comme le demande le comité des droits de l’ONU. Le sport sourd est en effet encore 
maltraité, à l’instar de toutes celles et tous ceux dont les handicaps ne permettent pas encore de 
concourir en « para ».  
 
Les parasportif sont des précurseurs en matière d’accessibilité, Ils ont dû batailler pour ouvrir, nous 
ouvrir, des portes et rendre nos environnements accessibles. Qu’ils en soient remerciés. L’apparition 
des interprètes en langue des signes à l’occasion de cette plénière en est la preuve. Notre groupe 
appelle à la généralisation de cette accessibilité pour tous nos événements !  
 
Cet avis nous invite à mettre le sport au cœur de la vie de tous les Française et Français, qu’ils soient 
ou non confrontés à des situations de handicap, puisqu’au-delà de la question de la santé, le sport 
représente un vecteur puissant de lien social et de citoyenneté. 
 
Notre groupe l’a voté sans réserve.  


